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LE MOT
DU MAIRE

Vous l’avez remarqué, la Lettre de 
Mionnay a fait peau neuve en janvier !

La commission communication s’efforce 
de rendre toujours plus agréable les 
outils que la commune a à sa disposition 
pour vous informer des actualités de 
votre village.
L’agenda vous accompagne tout au 
long de l’année, la Lettre de Mionnay 
est enrichie chaque trimestre par 
la municipalité et les associations, 
et le site internet, www.mionnay.fr, 
permet de rassembler les informations 
importantes et utiles à tous. 
Nous commençons actuellement un 
travail de refonte du site. L’objectif est 
triple :

le rendre accessible sur l’ensemble des 
supports numériques (smartphones, 
tablettes, ordinateurs), le moderniser 
et en faciliter son utilisation.
Parallèlement, l’équipe municipale reste 
à votre disposition pour échanger sur 
les différents projets qui se montent à 
Mionnay.

Le 22 mars dernier, il s’est d’ailleurs tenu 
une réunion publique durant laquelle 
les sujets actuels ont été abordés 
(l’objectif zéro pesticide, le restaurant 
de Mionnay, les projets de constructions 
en cours, la salle polyvalente, la 
réhabilitation du POM, les travaux de 
la station d’épuration, la maison de 
santé, …). Bien que nous espérions 
une présence plus importante de nos 
concitoyens, nous sommes satisfaits de 
la qualité des échanges qui ont eu lieu 
et nous restons à votre écoute. 

Emilie FLEURY,
Adjointe en charge de
la communication

É TAT  C I V I L

MIONNAY RECHERCHE
UN MÉDEC IN  !

L ’ INQU IÉTUDE  DE  LA  L IGNE  TER 
LYON -  BOURG-EN-BRESSE  ! 

É LECT IONS EUROPÉENNES : 
CONSULTEZ  VOTRE  S ITUAT ION
ÉLECTORALE  SUR  SERVICE-PUBL IC .FRSuite aux départs prochains du Dr 

D’Ussel début mai, et du Dr Henry  
début août, Mionnay recherche un nouveau 
médecin à accueillir dans sa maison de 
santé.

Le 25 Février dernier, Monsieur le Maire a 
signé un courrier adressé à la SNCF, avec 
les maires de Saint-André de Corcy, St Marcel  
en Dombes, Villars les Dombes et Saint 
Paul de Varax, concernant la desserte de la 
ligne Bourg-en-Bresse – Lyon. Ils ont livré 
leurs inquiétudes sur l’avenir du maintien du 
service de la ligne 32 qui transporte quoti-
diennement environ 3000 usagers.
Les conditions de transport sur cette ligne 
sont très mauvaises et nombreux sont 
les utilisateurs qui ont fait entendre leur 
mécontentement par une pétition en ligne. 
Après les usagers, l’inquiétude monte main-
tenant chez les maires de la ligne Lyon/
Bourg-en-Bresse.
Au-delà de la surcharge de certaines 
rames, des suppressions de trains suite à la 
modification des horaires et des travaux 
en gare de Lyon Part Dieu, ils craignent la 
fermeture de cet axe majeur du département.
Les élus souhaitent obtenir des garanties 
claires sur l’avenir de notre ligne TER.

Les prochaines élections européennes se 
tiendront dans les 27 Etats membres de 
l’Union Européenne entre le 23 et le 26 
mai. Les eurodéputés français seront élus le 
dimanche 26 mai, au suffrage universel 
direct à un tour.
Pour voter, n’oubliez pas de vous munir d’un 
des douze documents admis pour justifier 
votre identité : CNI ou passeport en cours 
de validité ou périmés depuis moins de 5 
ans (sauf, de façon un peu exceptionnelle, 
si la personne est « aisément reconnais-
sable » sur la photo) ; permis de conduire 
(y compris permis rose) ; récépissé déli-
vré aux personnes en situation de contrôle 
judiciaire ; l’un des huit documents suivants, 
devant obligatoirement être munis d’une 
photographie et en cours de validité : carte 
d’identité de parlementaire, carte d’identité  
d’élu local, carte Vitale, carte du combattant, 
carte d’invalidité ou mobilité-inclusion, 
carte d’identité de fonctionnaire, permis de 
chasser.
Les bureaux de vote seront ouverts de 8h à 
18h (Ecole et Mairie).
Suite à la mise en place du répertoire 
électoral unique (REU) créé par les lois 
du 1er août 2016, chaque électeur peut, 
depuis le 11 mars 2019, interroger sa situa-
tion électorale (ISE) directement sur le site 
service-public.fr (lien : https://www.service  
-public.fr/particuliers/vosdroits/services-
en-ligne-et-formulaires/ISE ).
Ainsi, il pourra se renseigner sur sa commune 
d’inscription et sur le bureau dans lequel il 
est inscrit pour voter. Si l’électeur n’est pas 
retrouvé par cette application, il sera invité 
à contacter sa commune d’inscription ou à 
déposer une demande d’inscription sur les 
listes électorales sur le même site.
Pour toute demande de rectification des 
informations d’état civil contenues dans le 
REU, l’électeur concerné pourra solliciter, 
via un service en ligne qui sera ouvert 
prochainement, la correction de ses données. 3 LES

ACTUS

NAISSANCES

Maëlle, Anne, Valérie,
Laurie VENANT
née le 12 décembre 2018
Rémi, Pascal, Jean NIEL  
né le 29 décembre 2018
Côme, Robin DIGONNET et
Aubin, Nathan DIGONNET
nés le 5 février 2019

PACS

Pascale GAUTHIER et Patrick 
MARTY le 15 décembre 2018

DÉCÈS

Gilles, André MORAND le 4 janvier
Paul, Félix BOULIVAN le 13 janvier
Stéphanie ROCH le 18 février
Marie Claude RONZIÈRE épouse 
GUILLAUME le 27 février
Alice MINOT épouse FOREL
le 11 mars 2019

 04.37.92.10.77 Parking privatif 

68, route de Trévoux 
St ANDRE DE CORCY
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ÉCHOS DE
LA VIE
MUNICIPALE

REPAS DES AÎNÉS  

NETTOYAGE  DE  PR INTEMPS

THÉÂTRE  DU  CCAS 

MIONNAY LABELL ISÉ
«  TERRE  SA INE  » 

Comme chaque année, le Centre Communal 
d’Action Sociale de notre Commune a 
organisé le mercredi 18 janvier son traditionnel 
repas annuel à l’attention des ainés. C’est 
donc dans la salle du restaurant scolaire 
que les membres du CCAS accueillaient 
avec un plaisir non dissimulé les nombreux 
participants. Les invités ont pu découvrir la 
décoration des menus réalisée par les élèves 
de l’Ecole primaire et du centre de Loisirs. 
Après un discours de bienvenue de Mr le 
Maire et une pensée émue pour les absents, 
tous se sont délectés d’un repas gourmand et 
raffiné proposé par le traiteur Florian Basset 
Guillet du « Plateau Gourmand ». Au moment 
du dessert, des membres du Conseil Municipal 
des Jeunes sont venus prêter main forte pour 
le service et échanger avec les convives. Côté 
animation, nos anciens maitrisent !!!

Samedi 30 mars 2019, une vingtaine de 
Mionnezans de tout âge ont répondu 
présents à l’appel du Conseil Municipal des 
Jeunes pour le nettoyage de printemps. 
C’est sous un beau ciel bleu et avec le soleil, 
munis de gants et de sacs poubelles que 
nous avons arpenté les rues de Mionnay 
depuis la place Alain Chapel.
Par petit groupe, nous avons traqué les 
déchets de toutes sortes, laissés souvent 
dans des coins difficiles d’accès par des 
personnes indélicates et indifférentes au 
respect de leur environnement. 
Pendant ce temps, Alain et son camion 
accompagnés de quelques jeunes sont 
allés faire un tour du côté de l’église, du 
city stade et des parkings le long de la 
RD1083.  Puis tous ces détritus ramassés 
par ces volontaires motivés ont été 
acheminés aux services techniques de 
la mairie avant d’être emmenés par les 
employés municipaux à la déchetterie 
intercommunale de Saint-André-de-Corcy.
Grâce au personnel du service technique 
de la mairie, notre village devient de plus 
en plus propre. Les papiers et autres 
détritus sont régulièrement ramassés tout 
au long de l’année. Nous les en remercions.
Malheureusement, certains lieux sont 
laissés dans un état pitoyable après des 
soirées festives en plein air comme le long 
du bief vers la micro crèche. Celui-ci étant 
asséché par le manque de pluie, nous 
avons pu descendre au fond et récupérer 
plusieurs kilos de bouteilles en verre, 
plastique et canettes !
La mission de nettoyage accomplie, la 
matinée s’est achevée autour d’un verre 
de l’amitié bien mérité chez Véronique et 
Daniel Creuillenet, à l’épicerie-bar du village.

Le soleil était radieux à l’extérieur, tout comme 
le public de l’atelier 208 qui était venu assister 
« au bal des escargots » ce dimanche 24 
février. Les compagnons de la Violette, 
troupe de théâtre amateurs, sont toujours 
aussi dynamiques et drôles malgré la 
« gastéropodose » de certains acteurs.

Nous les remercions vivement pour cet 
agréable moment passé en leur compagnie. 
Le CCAS de Mionnay remercie également 
tous les acteurs qui n’étaient pas sur scène 
mais qui ont contribué au bon déroulement 
de cet après-midi.

On vous en avait parlé dans la précédente 
lettre, la commune de Mionnay a obtenu, fin 
2018, le label « commune sans pesticide ». Les 
panneaux « commune sans pesticide » ont été 
remis par Michel Desprat, président du syndicat 
de distribution d’eau potable Dombes Saône, à 
l’occasion des vœux du maire samedi 12 janvier, 
et le 17 janvier, Henri Cormorèche, Thierry Lapalu 
et les employés du service technique (Didier, 
Cyrille et Daniel) ont été récompensés pour 
leurs efforts par la remise d’un diplôme, lors de 
la cérémonie départementale de labellisation.
Mionnay a également été lauréat 2019 du label 
« Terre Saine ». Cette distinction vient compléter 
la première et nous encourage à poursuivre des 
actions pour un environnement sans pesticide. 
Cette fois-ci, c’est à Paris que le label a été 
attribué à notre commune, le 21 mars, par le 
Ministère de la transition écologique et solidaire 
et l’Agence française pour la biodiversité.

EN ROUTE  VERS LA  MISE  EN  PLACE 
DE  LA  REDEVANCE  INC ITAT IVE  ! 

La loi impose 
aux collectivités 
d’harmoniser  
d’ici 2022 les 

 modes de 
financement de leur collecte des déchets  
à l’échelle de leur nouveau territoire. 
La Communauté de communes de la Dombes 
est pleinement concernée puisque suite à la 
fusion, notre nouveau territoire associe deux 
modes de facturation pour le financement du 
service des déchets : la TEOM (taxe d’enlève-
ment des ordures ménagères) pour une partie 
des habitants (dont ceux de Mionnay) et la RI 
(redevance incitative) pour l’autre partie.
Une étude a été menée au cours de l’année 
2018 pour réfléchir à la pertinence de faire 
passer tout le territoire soit à la redevance 
incitative soit à la Taxe d’enlèvement des 
ordures ménagères. Cette étude a mis en 
évidence les impacts positifs sur la production 
de déchets d’une part et les coûts supportés 
par les habitants d’autre part.
Compte tenu de l’expérience des 15 
communes déjà soumises à ce système 
de facturation depuis 7 ans, les élus 
communautaires ont voté en faveur de 
l’application de la redevance incitative 
à l’ensemble des 36 communes de la 
Communauté de Communes à compter du 
1er janvier 2021.

LE CALENDRIER
2019 : Enquête en porte-à-porte afin 
d’identifier les usagers du service et 
d’évaluer leur besoin en bac de collecte. Des 
réunions d’information seront organisées 
dans les communes.

2020 : Phase de test (comptage des levées 
et des pesées, vérification et validation des 
données, envoi d’une facture fictive dite 
« à blanc »).

1er janvier 2021 : Entrée en vigueur de la 
redevance incitative (comptage réel des 
levées et des pesées) et suppression de la 
taxe d’enlèvement des ordures ménagères).

LA REDEVANCE INCITATIVE (RI)
La redevance incitative est un 
financement équitable lié au service 
rendu. Il applique le principe « 
producteur payeur ». Au même titre 
que l’eau ou l’électricité, chaque 
usager paye en fonction de sa « 
consommation », à savoir la quantité 
de déchets qu’il produit et qu’il 
présente à la collecte. Les habitants 
sont donc encouragés à modifier 
leur comportement en renforçant 
leur geste de tri afin de limiter leur 
production d’ordures ménagères.

Quelques « Croq’notes ou pas » se sont 
regroupés pour pousser la chansonnette, 
accompagnés par l’accordéon de Jacky 
Plantier. Marceline, souffrante, a demandé à 
Roger de bien vouloir la remplacer, ce qu’il 
a remarquablement accompli en racontant 
l’histoire écrite par… Marceline ! Rien ne 
manquait pour que la fête soit belle et pour 
que ce moment de convivialité soit savouré 
pleinement.
Que souhaiter de mieux que de se retrouver 
l’an prochain !
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ÉCHOS DE
LA VIE
MUNICIPALE

RÉUNION PUBL IQUEBO ÎTE  À  L IVRES 

UN RAM À  MIONNAY 

COLLECTE  DES
ORDURES MÉNAGÈRES

Une réunion publique s’est tenue vendredi 
22 mars, à la salle de motricité. Les différents 
projets actuels de la commune ont été 
présentés, puis un moment d’échange a 
permis à un certain nombre de personnes 
de pouvoir partager leurs inquiétudes et 
interrogations.
La municipalité est à votre disposition pour 
vous répondre si toutefois vous n’auriez pas 
trouvé réponse satisfaisante à vos questions 
lors de cette réunion.

La boite à livres est installée depuis déjà 
6 mois et nous ne pouvons que nous 
réjouir de constater qu’elle est très prisée. 
Nous rappelons que son contenu doit 
être à destination des enfants de tout âge. 
Les romans pour adolescents et adultes 
doivent rester sobres et accessible à tous. 
Les ouvrages doivent être de qualité aussi 
bien par leurs contenus que par leurs 
présentations. La boite à livres est une 
mini bibliothèque et non pas un mini vide 
grenier. Nous vous remercions pour votre 
compréhension et votre vigilance.

Le 15 février dernier a été inauguré le Relai d’Assistants Maternels (RAM) de Mionnay. Construit 
dans le prolongement de la micro-crèche, ce RAM offre un lieu d’information, de rencontre 
et d’échange au service des parents, des assistantes maternelles et des professionnels de la 
petite enfance.

La collecte des ordures ménagères 
et des sacs jaunes du lundi de Pâques 
(22 avril) aura lieu le samedi qui précède : 
le 20 avril 2019.
Celle du lundi de Pentecôte (10 juin) 
aura lieu le samedi 8 juin.

DÉPENSES EN €

Charges de personnel  618 000   

Charges à caractère général  462 444   

Autres charges de gestion courante  206 472   

Charges financières  55 104   

Dépenses imprévues  29 400   

Charges exceptionnelles  24 700   

Total des dépenses réelles de l'exercice  1 396 120   

Opérations d'ordre de section à section   19 431   

Virement à la section d'investissement  1 716 138   

TOTAL  DES DEPENSES 3 131 690   

RECETTES EN €

Impôts et taxes  784 161   

Dotations et subventions  353 986   

Produits des services  145 820   

Produits exceptionnels  35 000   

Autres produits  16 600   

Atténuation de charges  11 600   

Total des recettes de l'exercice  1 347 167   

Résultat excédentaire antérieur reporté  1 784 523   

TOTAL DES RECETTES  3 131 690   

FONCTIONNEMENT

DÉPENSES en € €

Reste à réaliser sur dépenses engagées  140 181   

Dépenses par opération :  3 688 437   

ACQUISITION restaurant et parking  1 110 000   

CRÉATION SALLE POLYVALENTE  948 572   

ÉQUIPEMENT SPORTIFS agrandissement et mise au normes du POM  758 800   

AMéNAGEMENT SUD DU VILLAGE  255 000   

PROVISION investissements futurs  211 157   

AMENAGEMENT DU BIEF côté église - Prés d'Albonne Tranche 2   140 000   

VOIRIE COMMUNE - travaux chemins Eglise - Griotte - Echerolles -Beau Logis  100 000   

ACCESSIBILITE VOIRIE et BATIMENTS - école élémentaire  80 000   

ÉCOLE ELEMENTAIRE suite changement partiel des menuiseries 
et ÉCOLE MATERNELLE soubassement murs à l'extérieur

 24 700   

INFORMATIQUE - changement de matériel et projets tablettes  16 000   

MATÉRIEL DIVERS - services techniques et divers  15 278   

MAIRIE -  Installation de la climatisation  15 000   

MOBILIER URBAIN - panneaux de signalisation   6 000   

BATIMENTS DIVERS - réaménagement toilette publique  4 930   

MOBILIER - médiathèque et divers  3 000   

Dépenses hors opération :  206 393   

Capital des emprunts  97 093   

Remboursement EPF (Etablissement Public Foncier)  72 750   

Éclairage public: modernisation point lumineux divers secteurs   36 550   

TOTAL DES DEPENSES REELLES DE L'EXERCICE  4 035 012   

TOTAL DES DEPENSES  4 035 012   

RECETTES 

Produits de cessions immobilisations  810 000   

Reste à réaliser sur recettes engagées  115 465   

Subventions du Département (bief et salle polyvalente)  150 000   

Dotations Communauté de Communes de la Dombes (bief et salle polyvalente)  59 452   

Subventions d'Equipement (PUP Ytem)  217 600   

DETR (accessibilité et rénovation thermique)  20 500   

Taxe d'aménagement  160 000   

FCTVA  17 800   

TOTAL RECETTES RéELLES DE L'EXERCICE  1 550 817   

Opération d'ordre de section à section  19 431   

Total des recette d'ordre de section à section  1 570 249   

Virement de la section de fonctionnement  1 716 138   

Résultat excédentaire antérieur reporté  748 625   

TOTAL RECETTES  4 035 012   

PENSEZ À BIEN 
SORTIR VOS 

POUBELLES LA 
VEILLE !
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VIVE LES
ASSOCIATIONS UN PREMIER  TR IMESTRE  RYTHMÉ PAR

NOTRE  TRAD IT IONNEL  TOURNOI  INTERNE  ! 

LE  PET IT  DÉJ’  DE  L ’EMPLO I 

I L  ÉTA IT  UNE  FO IS… L IRE  ET  FA IRE  L IRE 

Depuis début janvier, une quarantaine de joueuses et joueurs du club se sont affrontés durant 
2 mois. Les coupes ont été décernées aux vainqueurs le dimanche 17 mars à l’issue des finales. 
Un grand bravo à Elodie Gonnard-Desechaud, finaliste dame qui a battu Manon Dufays, et à 
Franck Chanut (encore !), finaliste homme face à Florian Ficagna. Mention spéciale également 
à Clémence Dufays et Dominique Cavalier, vainqueurs des matchs joués en consolante. Merci 
à tous les spectateurs et aux bénévoles qui se sont investis dans ce beau tournoi.

DÈS LE MOIS DE MAI, PLACES AUX JEUNES QUI S’AFFRONTERONT POUR LEUR TOURNOI 
INTERNE ; FINALES PRÉVUES LE DIMANCHE 16 JUIN LORS DE NOTRE FÊTE DU TENNIS !

Cette année encore, 
le café et les vien-
noiseries ont permis 
à chacun d’échanger 

en toute bienveillance et convivialité autour 
de l’emploi. Des personnes en recherche 
d’emploi ont pu rencontrer les parrains de 
l’association Un Parr’Ain Emploi, et les an-
ciens filleuls ont pu livrer leurs témoignages 
aux nouveaux arrivants.

L’association tient une permanence à la salle 
des Carrons tous les premiers samedis du 
mois, de 9h à 11h.

La Joyeuse Boule de Mionnay est 
heureuse et se félicite de l’arrivée du 
printemps pour démarrer une nouvelle 
saison sur les jeux extérieurs. Cependant, 
les boulistes ont pu continuer à pratiquer 
leur sport dans les boulodromes de la 
région tout au cours de l’hiver, et ils ont 
souvent participé aux phases finales dans 
les concours. Parmi ces résultats brillants,  
nous devons citer particulièrement Gilles 
Badet et Laurent Bartholus qui ont fait 
partie de l’équipe du secteur et ont 
emporté le championnat des clubs.

Nous avons hâte de l’arrivée des beaux 
jours pour profiter de nos infrastructures 
et continuer de passer de bons moments 
ensemble, dans l’amitié et la conviviali-
té. Des participations importantes des 
membres de notre société sont prévues 
dans les différents concours au niveau du 
secteur et régional et nous pensons que 
l’on pourra faire briller et reconnaitre les 
couleurs de notre commune de Mionnay.

Comme d’habitude, nous continuons 
d’ouvrir notre clos le mardi soir, vendre-
di soir ainsi que le samedi et dimanche 
matin. Ce sera avec plaisir que nous vous 
accueillerons pour partager un moment 
ensemble, et vous faire découvrir notre 
association.

Des petits 
enfants intéres-
sés et curieux 
d’une part, des 
séniors dispo-
nibles et béné-
voles d’autre 
part, entre eux, 
la même passion 

pour les histoires lues à voix haute. Installés 
confortablement sur les tapis ou sur les petits 
fauteuils, c’est parti pour une ½ heure de dé-
tente, de plaisir et de rêverie dans le monde 
des albums pour enfants. Le lien intergénéra-
tionnel et l’ouverture au plaisir de la lecture, ce 
sont-là les valeurs fondatrices de Lire et Faire 
Lire, association nationale créée en 1999 par 
un collectif d’écrivains dont le charismatique 
Alexandre Jardin.

À Mionnay, cette année, notre petit groupe 
de lecteurs et lectrices s’est encore agrandi 
pour répondre aux demandes d’intervention, à 
l’école le mardi, après les classes de CE2-CE1 
et CP, c’est maintenant au tour de la classe CP/
GS Maternelle et le mercredi, c’est au centre de 
loisirs pour les petits de 3 à 5 ans.

Afin d’apporter une prestation de qualité, nous 
bénéficierons prochainement d’une journée 
de formation organisée et financée par l’UDAF 
(Union Départementale des Associations Fa-
miliales) de l’Ain, association porteuse de l’ac-
tion Lire et Faire Lire sur notre secteur.

Alors si le cœur vous en dit, venez nous re-
joindre au pays des loups, des sorcières, des 
fées, des princes et des dragons. Les enfants 
vous attendent pour les faire rêver, trembler, 
découvrir, rire, s’instruire…

Contacts sur Mionnay :
daniele.vaudan@gmail.com

noemie.garampon@gmail.com

Contact UDAF de l’Ain : 
Céline Chariere,

coordinatrice départementale
cchariere@udaf01.fr

LA JOYEUSE BOULE DE MIONNAY 

Pour plus d’informations, n’hésitez 
pas à nous contacter par mail : 
unparrain.emploi@gmail.com
ou sur Facebook : Un Parr’Ain Emploi.

388 grande rue, 01390 MONTHIEUX
Mail : sassicarrelage@free.fr

06 03 46 26 52
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VIVE LES
ASSOCIATIONS

LES SANS SOUC I 

MONSIEUR CARNAVAL 

LES  CROQ’NOTES  À  LA  CAMPAGNE 

Le samedi 5 janvier 2019, petits et grands 
se sont retrouvés pour le traditionnel loto 
organisé par « les sans souci ». L’après-midi 
fut un véritable succès et s’est clôturé par 
le partage de la galette des rois et du verre 
de l’amitié.

Nos courageux marcheurs, munis de leur 
lampe frontale, sont repartis sur les sentiers 
de Mionnay pour la marche nocturne du 21 
janvier dernier.

Le repas du 22 Février 2019 a réuni 60 
convives autour d’une « Blanquette de veau » ; 
convivialité et bonne humeur faisaient 
également partie du menu.

MERCI AUX BÉNÉVOLES QUI ONT 
CONTRIBUÉ AU BON DÉROULEMENT DE 
NOS MANIFESTATIONS.

L’année se poursuit et les membres du 
bureau présentent à tous les adhérents de 
la section, les sorties prévues à la journée.

- Le 08 avril 2019 :
marche agricole de Louhans (71)

- Le 11 avril 2019 :
Cluny (reportée)

- Le 23 mai 2019 :
Dompierre-sur-Veyle

(promenade en calèche)

- Le 27 juin 2019 :
Vulcania (complet)

POUR LES MARCHEURS :
- Le 29 avril 2019 :

Roche de Solutré (2 circuits)

- Le 09 mai 2019 :
Vallée de la Valserine (2circuits)

- Le 14 mai 2019 :
le Grand Colombier, difficulté ***

Dimanche 10 
mars, Mr Carnaval, 
confectionné par 
les enfants du pôle 
enfance, attendait 
les enfants déguisés 
dans la cour de 
l’école. Après 

quelques maquillages et photos, les 
princesses, pompiers, spider-man et autres 
héros en tout genre ont défilé dans les rues 
de Mionnay sous une pluie de confettis et de 
bonne humeur. Pop-corn, gâteaux maisons 
et boissons attendaient petits et grands à la 
salle polyvalente avant la mise à feu de M. 
Carnaval qui s’est avéré un peu plus difficile 
que prévu cette année…

Un grand merci à tous pour votre 
participation, et nous espérons vous revoir 
très vite à la Farfouille, dimanche 12 mai ! 
(inscription : lesoudemionnay@gmail.com)
Le bureau du Sou des Ecoles

Ce début d’année est dynamique mais aussi 
bucolique pour la chorale, à la faveur du thème 
choisi ! Outre les répétitions habituelles des 
mardis soir pour le chœur mixte et d’un lundi  
par mois pour le chœur d’hommes, les 60 
choristes profitent de plusieurs séances 
supplémentaires par pupitre certains jeudis soirs. 
L’enthousiaste cheffe de choeur Emile Couchet  
propose également des stages afin de parfaire 
les textes et les chorégraphies accompagnant 
les chansons. L’un d’eux a eu lieu en février, 
l’autre est programmé en mai.

Depuis 3 années déjà, la chorale organise un 
week-end de préparation. Cette année il aura 
lieu les 11 et 12 mai en Haute-Loire. Ce sera l’oc-
casion de répéter encore, bien entendu, mais 
de profiter également de la nature, telle qu’elle 
est célébrée par le thème de cette année : la 
« montagne » permettra de belles balades, les 
« colchiques » pourront être ramassés, et même 
si « le temps des cerises » ne sera probable-
ment pas encore venu, les choristes pourront 
chanter à tue-tête : « il faut que tu respires ». 

La chorale prépare ainsi la réussite de ses deux 
spectacles des vendredi 14 et samedi 15 juin 
vers 20h30 à l’atelier 208 de Saint-André de 
Corcy. L’orchestre « machine à guincher », qui 
aura été présent avec la chorale lors de plu-
sieurs répétitions, accompagnera les choristes, 
pour leur plus grande joie.

VIVENT LES CROQ’NOTES !

saint-andré-de-corcy (01390)
110 route de bourg-en-bresse

tél. 04 72 26 01 84
399 973 825 RCS LYON

67x45mm-St André de Corcy.indd   1 17/10/2017   17:17

La saison de spectacle au théâtre Tête d’or se terminant fin mai, il nous faut déjà penser à 
nos réabonnements. Pour les personnes désirant s’inscrire ou se réinscrire, s’adresser aux 
membres du bureau.

N’HÉSITEZ PAS À VENIR NOUS REJOINDRE ! LA SECTION, VOUS PERMETTRA DE PARTAGER, 
DES MOMENTS DE DÉTENTE, EN TOUTE CONVIVIALITÉ ET DE CRÉER DES LIENS AMICAUX.

Irrigation - Tracteurs - Espaces verts

01120 DAGNEUX
04 78 06 15 26

38550 ST MAURICE L’EXIL
04 74 86 27 40

01400 CHATILLON S/ CHALARONNE
04 74 32 89 20

irrifrance
▼▼▼▼
▼▼



12

13VIE
PRATIQUE

POLAR EN DOMBES 

SORT IE  MOTO 2019 

LA  GALOP’A IN LES  D IX  CONSE I LS  CONTRE
LES  CAMBRIOLAGES

Durant le mois d’avril spécial polar, la 
communauté de communes de la Dombes 
organise dans les 10 bibliothèques du 
territoire un grand jeu de chasse au trésor 
« géocaching », pour petits et grands. Le 
principe : 10 communes, 10 bibliothèques, 
10 énigmes à résoudre, réparties dans 10 
caches (1 par commune). Pour Mionnay, ce 
sera le samedi 27 avril à 15h.

C’est le 18 mai que cette année nous allons 
prendre de nouvelles routes pour partager 
une journée sur deux roues.

Destination encore inconnue mais je vais 
faire en sorte que cette année soit égale aux 
autres, et je compte sur votre bonne humeur 
pour la rendre encore plus agréable !

Merci de me faire part de vos inscriptions 
avant le 1er mai, par téléphone au

06 88 70 49 11, ou par mail :
jacques.fleury05@orange.fr.

Ce dimanche 
30 juin, retenez 
votre matinée 
parce qu’il y aura 
dans notre village de la course à pied et de 
la randonnée pédestre pour toute la famille !

Au programme de La prochaine Galop’Ain :

- 2 parcours course adultes :
5 et 10 km – Départ 9h

- 2 parcours courses ados :
1.5 et 3 km – Départ 10h20

- 2 parcours randonnées :
8 et 14 km – Départ jusqu’à 9h30

- Initiation à la course à pied pour
 les moins de 10 ans – Départ 10h45

Toutes les infos et inscriptions en ligne sur 
http://ascm-mionnay.fr/galopain/

LA GALOP’AIN SOUTIENT LA LIGUE 
CONTRE LE CANCER !

1- PROTÉGEZ VOTRE DOMICILE
– Équipez votre porte d’un 
système de fermeture fiable, 
d’un viseur optique, d’un entrebâilleur ;
– Équipez votre domicile d’une alarme 
(hurlante intérieure/extérieure ou reliée à une 
société de sécurité ou à votre téléphone) ;
– Renforcer vos volets et fenêtres ;
– installez des détecteurs de présence ;
– Fermez votre porte à clé durant votre 
absence, la nuit et faites attention la journée ;
– Fermez votre portail à clé, surtout la nuit (et 
la voiture est verrouillée dans la propriété) ;
– l’été, ne laissez pas tout ouvert (pas fenêtres 
et volets en même temps)
– Quand vous prenez possession d’un nouveau 
domicile, changez les serrures (même chose 
si perte clés) ;

2- SIMULEZ UNE PRÉSENCE À VOTRE DOMICILE
– En cas d’absence de quelques heures, laissez 
une lumière ou la télévision allumée ;
– Installez un programmateur de lumière pour 
certaines heures ;
– Demandez à un voisin d’ouvrir et fermer les 
volets chaque jour ;

3- NE LAISSEZ PAS LE COURRIER S’ENTASSER 
OU LA PELOUSE TROP POUSSER
– Aidez-vous entre voisins pour le courrier ou 
faites-le suivre ;

EVÈNEMENTS
EN VUE 

HORA IRES  D ’ÉTÉ  DES
DÉCHÈTER IES  INTERCOMMUNALES , 
DU  25  MARS AU  26  OCTOBRE  2109 

DÉCHÈTERIE INTERCOMMUNALE
DE SAINT-ANDRÉ-DE-CORCY :
Horaire d’ouverture :
9h à 12h30 /13h30 à 18h.
Fermée le mardi toute
la journée et le mercredi matin.

DÉCHÈTERIE INTERCOMMUNALE
DE VILLARS-LES-DOMBES 
Horaire d’ouverture :
9h à 12h30 /13h30 à 18h.
Fermée le mercredi après-midi
et le jeudi toute la journée.

La présentation d’une carte à puce est 
obligatoire pour accéder aux déchèteries.

PS : Les repas de midi étant réservés à 
l’avance et ne pouvant pas être annulés le 
jour même, en cas de mauvais temps nous 
irons quand même manger au restaurant. 
Dans ce cas-là, le déplacement se fera 
en voiture et pourquoi pas, pour les plus 
téméraires en moto.

4- RANGEZ VOS CLÉS DE VOITURE
(POUR ÉVITER LE HOME JACKING)
– Bannissez le vide-poche ou le crochet dans 
l’entrée ;
– Rangez les sacs à main dans un placard ;

5- CACHEZ VOS BIENS DE VALEUR
– Trouvez un endroit autre que la chambre des 
parents ou la salle de bain pour cacher les bijoux ;
– Ne gardez pas trop de fortes sommes à votre 
domicile (notamment artisans/commerçants) ;
– Au pire, équipez-vous d’un coffre (dans un 
endroit non visible de visiteurs) ;
– Mettez en lieu sûr vos factures (N° de série) 
et prenez des photos de vos bijoux ;

6- RESTEZ DISCRETS SUR VOS PÉRIODES 
D’ABSENCE
– Ne laissez pas d’annonce sur votre 
répondeur, sur mur Facebook ou par tweet ;
– Faites un transfert d’appel de votre ligne fixe 
sur votre portable ;
– Ne révélez pas aux démarcheurs (physiques 
ou téléphoniques) vos absences ;
– Prévenez un proche ;

7- EN CAS D’ABSENCE, ADHÉREZ AU 
DISPOSITIF « OPÉRATION TRANQUILLITÉ 
VACANCES »
– C’est gratuit, simple (formulaire à télécharger 
sur le site internet gendarmerie ou dans votre 
brigade) ;
– Cela fonctionne toute l’année (pas que 
pendant les vacances scolaires) ;
– Associez un proche ou un voisin qui viendra 
contrôler de temps en temps (en plus de la 
gendarmerie) ;
– Ça marche : en 2010, moins de 1% des 
propriétaires ayant souscrits ont été 
cambriolés ;

8- FAITES LE 17 IMMÉDIATEMENT EN CAS 
D’ÉVÉNEMENTS SUSPECTS
– En cas de démarchage suspect, de repérage 
(à pied ou en véhicule) dans votre quartier ;
– Quand vous voyez des personnes enjamber 
une clôture ou passer en véhicule avec des 
cagoules ;
– Soyez le plus précis dans les descriptions 
(véhicules, personnes) et restez en ligne si besoin ;
– La gendarmerie travaille 365/365 jours 
(une patrouille est déjà dehors ou peut sortir 
rapidement) ;

9- NE LAISSEZ PAS DE VISITEURS SE 
PROMENER DANS VOTRE DOMICILE
– Méfiez-vous de tout le monde (femmes, 
enfants, professions rassurantes...) ;
– Exigez toujours une carte professionnelle 
(gendarmes, policiers, commerciaux, facteurs, 
éboueurs...) ;
– N’allez pas vérifier la présence de votre 
argent ou de vos bijoux en présence de 
visiteurs ;

10- SI VOUS ÊTES VICTIMES DE CAMBRIOLAGE
– ne touchez à rien et appelez immédiatement 
votre brigade ou faites le 17 ;
– si les cambrioleurs sont encore à l’intérieur 
ou vous réveillent, gardez votre calme, ne 
prenez aucun risque et retenez le maximum 
d’éléments d’identification (descriptions 
morphologique et vestimentaire, accent, 
paroles...) ;
– faites opposition sur vos moyens de 
paiements s’ils ont été volés ;
– venez déposer ensuite plainte à la brigade 
en amenant tous les documents nécessaires 
(assurance, factures, numéros de série, 
photographie des objets...).
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LES COULISSES
MIONNEZANES 

NID  DE  PÂQUES  B ISCU ITS  DE  RE IMS

PRÉPARAT ION
INGRÉD IENTS -  8  PERSONNES

RECETTE IDÉALE POUR
LE DESSERT DE PÂQUES.

SUPER JOLI ET
TRÈS GOURMAND !

ECLAIRAGE PUBLIC - SIGNALISATION
ELECTRICITE – ALARME - VIDEOSURVEILLANCE

Tél. 04 37 26 20 40 – Fax 04 37 26 04 93

P.A. Les Chênes - Route de Tramoyes
LES ECHETS – 01700 MIRIBEL

TANDEM ‘Services à domicile’
Facebook Tandem ‘services à domicile’

06.44.82.79.18

Entretien du domicile, nettoyage de printemps, 
petit bricolage, 
petit jardinage

vigilance temporaire du domicile…

Mionnay, Saint André de Corcy, Saint Marcel en 
Dombes, Birieux, Villars les Dombes, Lapeyrouse, 

Monthieux, Neuville sur Saône…

  

VOTRE FOURNISSEUR LOCAL D’ENERGIES 

 

01 330 - Ambérieux-en-Dombes 

Retrouvez-nous sur www.rse01.com 

ÉTAPE 1 :
Préchauffer le four à 180 °C (th. 6).
Dans un saladier, fouetter le beurre et le 
sucre jusqu’à l’obtention d’un mélange 
crémeux.
Ajouter les œufs et mélanger. 
 
ÉTAPE 2 :
Ajouter la poudre de Biscuit Rose, la farine 
tamisée avec la levure chimique et la pincée 
de sel.
Mélanger jusqu’à l’obtention d’une pâte 
lisse. Incorporer ensuite le lait et le colorant 
rouge.
Répartir la pâte dans le moule en forme de 
couronne  jusqu’au trois quarts. 
Mettre au four pendant 20 à 30  minutes.

ÉTAPE 3 :
Pendant ce temps, fondre au bain marie le 
chocolat blanc.
À la fin de la cuisson, démouler la couronne 
et laisser refroidir sur une grille.
Napper la couronne de chocolat blanc puis 
saupoudrer de poudre de biscuit rose. 
Garnir le centre avec les petits œufs fourrés.

25 MIN 

35 MIN 

FACILE 

BON MARCHÉ 

120g de beurre 
100g de sucre semoule 
2 œufs 
100g de poudre de Biscuit Rose 
150g de farine 
1 paquet de levure chimique 
1 pincée de sel 
40g de lait 
PS : Il est possible d’incorporer 6 gouttes 
de colorant alimentaire rouge carmin 
pour accentuer la couleur rose. 

Glaçage et décor
100g de chocolat blanc 
100g de poudre de biscuit rose 
Petits œufs fourrés 



L’AGENDA DU
TRIMESTRE

AVR I L
VENDREDI 5 : Conseil Municipal – 20h30 – Salle du Conseil
SAMEDI 6 : Permanence – Un Parr’Ain Emploi –
9h à 11h – Salle des Carrons
DIMANCHE 7 : 4h VTT de Mionnay – ASCM Vélo VTT – 8h30 – École
VENDREDI 12 : Rencontre autour du livre – 14h à 16h – Médiathèque
VENDREDI 12 : Soirée jeux – Ludothèque – 20h – Salle Méli-Mélo
JEUDI 25 : Balade du muguet – Sans Souci – 13h30 – Salle polyvalente
SAMEDI 27 : Polar en Dombes – 15h – Médiathèque

MAI
SAMEDI 4 : Permanence – Un Parr’Ain Emploi –
9h à 11h – Salle des Carrons
SAMEDI 4 : Collecte des bouchons – CMJ – 10h à 12h – Salle du Conseil
VENDREDI 10 : Conseil Municipal – 20h30 – Salle du Conseil
DIMANCHE 12 : Farfouille – Sou des écoles – École
VENDREDI 17 : Rencontre autour du livre – 14h à 16h – Médiathèque
VENDREDI 17 : Soirée jeux – Ludothèque – 20h – Salle Méli-Mélo
SAMEDI 18 : Accueil des nouveaux arrivants – 10h30 – Mairie
DIMANCHE 26 : Élections européennes – École et Mairie

JU IN
SAMEDI 1 : Permanence – Un Parr’Ain Emploi –
9h à 11h – Salle des Carrons
VENDREDI 7 : Conseil Municipal – 20h30 – Salle du Conseil
SAMEDI 8/DIMANCHE 9 JUIN : Tournoi de basket - ASCM Basket - POM
VENDREDI 14/SAMEDI 15 : Spectacle – Chorale
« Les Croq’Notes » - 20h30 – Atelier 208 de St André de Corcy
SAMEDI 15/DIMANCHE 16 JUIN : Journées familiales de tennis - TCM - POM
VENDREDI 21 : Rencontre autour du livre – 14h à 16h – Médiathèque
SAMEDI 22 : Collecte des bouchons – CMJ – 10h à 12h – Salle du Conseil
DIMANCHE 23 : Faites du vélo – ASCM Vélo VTT – École
VENDREDI 28 : Fête du village – Sou des écoles – 16h30 – École
DIMANCHE 30 : La Galop’Ain – ASCM Courir ou marcher – 8h30 – École

JU I L LET 
VENDREDI 5 : Conseil Municipal – 20h30 – Salle du Conseil
SAMEDI 6 : Permanence – Un Parr’Ain Emploi –
9h à 11h – Salle des Carrons
SAMEDI 6 : Challenge de la Municipalité –
Joyeuse Boule – Clos René Colliot

VACANCES

IDÉE  SORT I E

VACANCES
DE PRINTEMPS
du vendredi soir
12 avril au
lundi matin 29 avril

L’AIN DE CHÂTEAU EN CHÂTEAU
Bouligneux, Varax, L’Abergement-
Clémenciat, Lapeyrouse… visitez
les châteaux de l’Ain samedi 22 juin.

Pour plus d’informations :
https://www.dombes-tourisme.com


